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C’est un vrai plaisir pour moi de m’adresser à vous à l'occasion de 

l’ouverture de cet atelier d’appropriation du rapport final du quatrième 

Examen Périodique Universel du Bénin, et pouvoir marquer encore une fois 

l’adhésion de l’Union européenne en tant que partenaire stratégique à la 

dynamique de ce projet. 

L’action s’insère dans le cadre du Programme d’élaboration de rapport 

alternatif et plaidoyer de la société civile pour une contribution au 

quatrième cycle de l’Examen Périodique Universel du Bénin, financé par 

l’Union européenne.  

Cette action a commencé en février 2022 et est mis en œuvre par 

Changement Social Bénin, qui coordonne un groupe de travail composé par 

sept organisations de la société civile béninoise.  

L’action vise à assurer le meilleur degré de participation de la société civile à 

l’élaboration du rapport alternatif pour une contribution au quatrième cycle de 

l’Examen Périodique Universel du Bénin’, ainsi qu’aux efforts de suivi de la 

mise en œuvre des recommandations issues de cet examen. Son objectif 

ultime est de contribuer au renforcement de l’Etat de droit et de la démocratie 

en République du Bénin. 
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Cette initiative s’insère parfaitement dans la stratégie de l’Union 

européenne en matière de droits humains. Le programme est financé par 

l’Instrument Européen pour la Démocratie et les Droits Humains. Cet 

instrument thématique, qui accompagne et complémente l’enveloppe 

financier de partenariat bilatéral entre l’Union européenne et le Bénin, vise 

à contribuer à la promotion  

 des valeurs fondamentales de la démocratie;  

 de l’état de droit;  

 de l’universalité, l’indivisibilité et l’interdépendance des droits 

humains ;  

 du respect de la dignité humaine;  

 des principes de non-discrimination, d’égalité et de solidarité;  

 du respect des principes de la charte des Nations unies et du droit 

international des droits humains.  

Un autre aspect important à souligner de ce projet est qu’il fournit un cadre de 

coopération et dialogue entre les organisations de la société civile et les 

autorités étatiques.  

Dans ce sens, j’ai bien eu connaissance de la fructueuse séance entre le Groupe 

de Travail des organisations de la société civile béninoises et le Garde des 

Sceaux en juin dernier, qui a conduit à la révision de la position du 

Gouvernement sur un nombre de recommandations. 

J’espère que ce cadre de dialogue avec l’Etat contribuera à améliorer en 

générale la confiance mutuelle et que la société civile soit perçue par le 

Gouvernement comme un acteur complémentaire de l’action de l’Etat.  
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Et je vous félicite pour le travail abattu jusqu’ici et le dialogue avec les 

autorités publiques. 

Après l'adoption du rapport final de l'examen le 7 juillet dernier, une autre 

étape, également importante, commence, celle de vulgariser les 

recommandations, élaborer la feuille de route de suivi des Organisations de 

la société civile et accompagner le Gouvernement pour la production du 

Plan d'action de mise en œuvre effective de ces recommandations.  

D’ici l’importance que notre Délégation attribue au parcours qui s’entame 

aujourd’hui. L’Union Européenne reste encore une fois convaincue que les 

interactions qui découleront des travaux de cet atelier sont essentielles pour 

la réalisation des droits humains en général, et des recommandations de 

l’EPU en particulier.  

Je vous encourage donc à démarrer sans hésitation la réalisation des 

activités envisagées, tout en vous rassurant de notre disponibilité continue à 

travailler ensemble et soutenir de manière conjointe l’épanouissement des 

droits humains au Bénin dans le but d’intégrer ses valeurs et principes aux 

domaines clés de la vie.  

Je ne saurais terminer mon intervention sans remercier tous ceux qui ont 

rendu possible la réalisation de ce programme, et sans vous souhaiter des 

échanges fructueux non seulement aujourd’hui mais dans toute la série 

d’ateliers qui auront lieu dans les semaines à suivre. 

Vive le partenariat entre l’UE et le Bénin.  

Je vous remercie de votre attention.   

  

 


